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Avant-propos

Après deux années d’activité réduite en raison de la pandémie, M. Pierre-André
DURAND,  préfet  de  la  région  Normandie,  préfet  de  la  Seine-Maritime,  a  jugé
opportun de mettre à jour et moderniser le Guide des Manifestations Sportives.

Collectivités territoriales,  associations ou particuliers,  ce guide a pour objet de
vous accompagner dans l’organisation de votre évènement sportif afin qu’il puisse
se dérouler dans les meilleures conditions et dans le respect de la réglementation
en vigueur.

L’année  2022  est  aussi  synonyme  de  dématérialisation  des  dossiers  de
manifestations  sportives.  En effet,  la  plate-forme SIMS (Système d’Information
des Manifestations Sportives) est en cours le déploiement sur le département de
la Seine-Maritime et sera pleinement opérationnelle au mois de septembre 2022.

Cette  plate-forme interactive  de  dépôt  en  ligne  des  dossiers  permet  de  saisir
directement  les  services  de  l’État  et/ou  de  la  commune  concernée  par  votre
évènement. Dotée  de  multiples  fonctionnalités  interactives  (module  de
cartographie, suivi des délais, registre etc.) son interface facilite la préparation et
le  suivi  de  votre  manifestation.  La  création  de  ce  guide  représente  donc  une
opportunité  de  vous  présenter  ce  nouveau  système  qui  sera  prochainement
incontournable.

Par  ailleurs,  et  outre  la  réglementation  de  droit  commun  relative  aux
manifestations sportives, ce guide vous expose les conditions dans lesquelles un
tel évènement peut recourir aux services des forces de l’ordre.

Enfin, vous trouverez dans ce guide l’intégralité des informations nécessaires à la
bonne  tenue  de  votre  évènement,  ainsi  que  les  contacts  de  nos  équipes  en
préfecture et  en sous-préfecture qui  se tiennent à votre disposition pour vous
accompagner dans votre projet.
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Manifestations sportives non motorisées
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Manifestations sportives non motorisées soumises à
DÉCLARATION

Les  manifestations sportives  non motorisées  se  déroulant  sur  voie  publique ou
ouverte à la circulation publique doivent faire l'objet d'une déclaration si :

-  Elles  constituent  des  épreuves,  courses  ou  compétitions  comportant  un
chronométrage,  un classement,  en fonction  notamment soit  de  la  plus  grande
vitesse réalisée soit d'une moyenne imposée, ou un horaire fixé à l'avance ;

- Elles constituent des manifestations sans classement, sans chronométrage et sans
horaire fixé à l'avance comptant plus de cent participants.

A  contrario,  une  manifestation  sans  classement,  sans  chronométrage  et  sans
horaire fixé à l'avance, comptant moins de 100 participants, ne fait pas l’objet de
déclaration.

Les règles de procédure

Si le parcours de la manifestation se déroule sur le territoire d’une  
seule   c  ommune  

La déclaration est à adresser au maire. Un récépissé est délivré à l'organisateur par
le maire au maximum 3 semaines avant la date de la manifestation.

Quels sont les délais de dépôt du dossier     ?  

Manifestation « sans classement »  :  le  dossier  de déclaration est  à déposer  au
moins 1 mois avant la date prévue pour la manifestation (Article R 331-8 du Code
du sport).

Manifestation « avec classement »  :  le  dossier  de déclaration est à déposer  au
moins 2 mois avant la date prévue pour la manifestation (Article R 331-10 du Code
du sport).
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De quoi est composé le dossier     ? (utiliser les formulaires   CERFA  )  

Tout dossier de déclaration est composé des éléments suivants :

1° Les nom, adresse postale et électronique et coordonnées de l'organisateur et, le
cas échéant, du coordonnateur chargé de la sécurité ;

2° L'intitulé  de la  manifestation,  la  date,  le  lieu et  les  horaires auxquels  elle  se
déroule ;

3°  La  discipline  sportive  concernée  et  les  modalités  d'organisation  de  la
manifestation  dont  le  programme  et  le  règlement  précisant  si  le  départ  et  la
circulation des participants sont groupés ;

4° Un itinéraire détaillé incluant le plan des voies empruntées ainsi que la liste de
ces voies, sur lequel figurent, le cas échéant, les points de rassemblement ou de
contrôle  préalablement  définis  et  la  plage  horaire  de  passage  estimée.  Ces
éléments sont fournis pour chaque parcours composant la manifestation

5°  Le  nombre  maximal  de  participants  de  la  manifestation  ainsi  que,  le  cas
échéant, le nombre de véhicules d'accompagnement. Ces éléments sont fournis
pour chaque parcours composant la manifestation ;

6° Les  dispositions assurant la  sécurité et  la  protection des participants et  des
tiers ;

7°  L'attestation  de  police  d'assurance  souscrite  par  l'organisateur  de  la
manifestation ou, à défaut, une déclaration sur l'honneur engageant l'organisateur
à fournir cette attestation à l'autorité administrative au plus tard six jours francs
avant le début de la manifestation.

Par  dérogation  au  4°,  les  disciplines  sportives  pour  lesquelles  l'itinéraire  des
participants ne peut être défini à l'avance, telles que la course d'orientation, un
plan de l'aire d'évolution des participants est transmis en lieu et place ainsi que la
liste des voies susceptibles d'être empruntées.

Les  demandes  relatives  aux  manifestations  avec  classement  ou  chronométrage
comportent également, en plus, les éléments suivants :

1° Le règlement de la manifestation, tel qu'il résulte des règles techniques et de
sécurité mentionnées à l'article R. 331-7 ;
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2° Le cas échéant, l'avis de la fédération délégataire concernée dans les conditions
prévues à l'article R. 331-9 ou, à défaut, la saisine de la fédération ;

3° Le nombre approximatif de spectateurs attendus pour la manifestation ;

4° Les dispositions assurant la sécurité et la protection des participants et des tiers
prévues par les règles techniques et de sécurité de la fédération délégataire ;

5° Le régime en matière de circulation publique demandé pour la manifestation sur
le fondement de l'article R. 411-30 du code de la route et en adéquation avec les
règles techniques et de sécurité de la fédération délégataire ;

6° Les arrêtés pris par les autorités administratives compétentes pour définir le
régime de circulation de la manifestation ou, à défaut, les arrêtés qui auront pu
être recueillis au plus tard trois semaines avant la date de la manifestation ;

7° La liste des personnes assurant les fonctions de signaleur dans les conditions
prévues à l'article R. 411-31 du code de la route. Cette liste comprend le nom, le
prénom, la date et le lieu de naissance du signaleur ainsi que le numéro de son
permis de conduire. Elle est fournie au plus tard trois semaines avant la date de la
manifestation.

Doit-on recueillir l  ’avis de la fédération délégataire     ?  

L'organisateur d'une manifestation sportive avec classement,  chronométrage ou
horaire fixé à l'avance doit recueillir l'avis de la fédération délégataire concernée
préalablement  au  dépôt  de  son  dossier  de  déclaration  auprès  de  l'autorité
administrative compétente.

Les organisateurs de manifestations « sans classement » n’ont pas l’obligation de
recueillir cet avis.
La fédération doit rendre son avis dans un délai d'un mois à compter de la date de
réception de la demande d'avis par l’organisateur. Faute d'avoir été émis dans le
délai d'un mois, l'avis est réputé favorable.

Cet  avis  est  communiqué  par  tout  moyen,  y  compris  par  voie  électronique,  à
l'organisateur et, en cas d'avis défavorable, à l'autorité administrative compétente.

La  fédération  ayant  un  mois  pour  répondre,  l’avis  doit  donc  être  sollicité  au
minimum 1 mois avant le dépôt du dossier auprès de l’autorité administrative, soit
3 mois avant la date de la manifestation lorsque celle-ci  se tient sur  une seule
commune, ou 4 mois lorsqu’elle parcourt le territoire de plusieurs communes.
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Certains organisateurs sont dispensés de la demande d’avis auprès de la fédération
délégataire :

1°  Les organisateurs membres de la  fédération sportive délégataire compétente
dès lors que la manifestation est inscrite au calendrier de la fédération ;

2° Les fédérations sportives agréées, leurs organes régionaux ou départementaux
et  leurs  membres,  dès  lors  qu'il  existe  dans  la  discipline  faisant  l'objet  de  la
manifestation une convention.
Cette convention doit être jointe au dossier.

Si  le  parcours  de  la  manifestation  se  déroule  sur  le  territoire  de  
plusieurs communes

Le dossier de déclaration de la manifestation est à adresser:

• À la  Préfecture de la  Seine-Maritime dans le  cas  où elle  se  déroule  dans
l’arrondissement de Rouen, ou dans plusieurs arrondissements ;

• À  la  Sous-préfecture  de  Dieppe  dans  le  cas  où  elle  se  déroule  dans
l’arrondissement de Dieppe,

• À  la  Sous-préfecture  du  Havre  dans  le  cas  où  elle  se  déroule  dans
l’arrondissement du Havre,

Sous peine d'interdiction de la manifestation, le préfet est en mesure de prescrire
toutes  modifications  que  justifieraient  les  conditions  de  la  circulation  ou  les
exigences de la sécurité.
(Voir la liste des correspondants en annexe)

Quels sont les délais de dépôt du dossier     ?  

Manifestation « sans classement »  :  le  dossier  de déclaration est  à déposer  au
moins 1 mois avant la date prévue pour la manifestation (Article R 331-8 du Code
du sport).

Manifestation « avec classement »  :  le  dossier  de déclaration est à déposer  au
moins 3 mois avant la date prévue pour la manifestation (Article R 331-10 du Code
du sport).
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De quoi est composé le dossier     ? (utiliser les formulaires   CERFA  )  

Idem que pour le cas d’une manifestation se déroulant sur le territoire d’une seule
commune.

Doit-on recueillir l’avis de la fédération délégataire     ?  

Idem que pour le cas d’une manifestation se déroulant sur le territoire d’une seule
commune.

Sanctions

(Article R 331-17-2 du Code du sport)

Quelles sont les sanctions pénales prévues en cas de manquements     ?  

Le fait d'organiser sans la déclaration prévue à l'article R. 331-6 une manifestation
sportive  est  puni  des  peines  prévues  pour  les  contraventions  de  la  cinquième
classe.

Est puni des peines prévues pour les contraventions de la cinquième classe le fait,
par l'organisateur, de fournir de faux renseignements lors de la déclaration ou, le
cas  échéant,  de  ne  pas  respecter  les  mesures  complémentaires  prescrites  en
application de l'article R. 331-11.

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe le fait
de participer sciemment à une manifestation sportive non déclarée alors qu'elle
était soumise à déclaration en application de l'article R. 331-6.

Quelles  sont  les  sanctions  administratives  prévues  en  cas  de  
manquements     ?  

Tel que précisé à l’article L331-2 du code du sport, « l'autorité administrative peut,
par  arrêté  motivé,  interdire  la  tenue  de  toute  compétition,  rencontre,
démonstration ou manifestation publique de quelque nature que ce soit, dans une
discipline ou une activité sportive lorsqu'elle présente des risques d'atteinte à la
dignité, à l'intégrité physique ou à la santé des participants ».
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Manifestations sportives fluviales soumises à AUTORISATION

Les règles de procédure

Quels sont les délais de dépôt du dossier ?  

Le dossier doit être déposé  au minimum trois mois avant la date prévue pour le
déroulement de la manifestation

Où déposer le dossier ?  

a) auprès de la fédération délégataire concernée pour recueillir son avis motivé au
regard des règles techniques et de sécurité mentionnées à l’article R331-7. Elle doit
rendre celui-ci dans un délai d’un mois à compter de la date de réception de la
demande d’avis.

Cet avis est communiqué par tout moyen, y compris par voie électronique, à
l’organisateur et, en cas d’avis défavorable, à l’autorité administrative compétente.

Faute d’avoir été émis dans le délai d’un mois, l’avis est réputé favorable.

b) auprès de la Préfecture de département pour l'autorisation d'organisation de la
manifestation

De quoi est composé le dossier ? (utiliser le formulaire   CERFA  )  
1° Nom, adresse postale et électronique, coordonnées de l’organisateur et, le cas
échéant,  de  la  personne  désignée  comme  organisateur  technique ;  jusiticatif
d'identité de l'organisateur ;

2°  Intitulé  de la  manifestation,  date,  lieu et  horaires  auxquels  elle  se  déroule  ;
points kilométriques PK de départ et d'arrivée ; départements et communes de
départ et d'arrivée ;

3°  Discipline  sportive  concernée,  modalités  d'organisation  de  la  manifestation
dont  le  programme et  le  règlement  précisant si  le  départ  et  la  circulation des
participants sont groupés ;

4° Demande d'arrêt ou restriction de la navigation, motif(s), lieu, date et durée ;
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5° Plan de localisation de la manifestation au 1/5000ème ou un plan du parcours ;

6°  Nombre  maximal  de  participants  de  la  manifestation  et  de  bateaux
concourrant, longueur maximum des embarcations (en mètres) ;

7° Attestation sur l'honneur de l'organisateur certifiant :
- la conformité à la réglementation des bateaux, engins flottants,  établissement
flottants et de l'usage qui en sera fait à la date de l'évènement ;
-  la  possession  des  document  exigés  par  la  réglementation  pour  les  membres
d'équipage ;

8°  Attestation  de  police  d'assurance  responsabilité  civile  organisation  d'une
manifestation sportive souscrite par l'organisateur de la manifestation ;
9° Le règlement de la manifestation, tel qu'il résulte des règles techniques et de
sécurité mentionnées à l'article R331-7 ;

10°  Avis  de  la  fédération  délégataire  concernée  ou,  à  défaut,  la  saisine  de  la
fédération ;

11°  Nombre approximatif de spectateurs attendus pour la manifestation ;

12° Dispositions assurant la sécurité et la protection des participants et des tiers
(dispositif médical) prévues par les règles techniques et de sécurité de la fédération
délégataire ; nombre de personnes qualifiées pour porter secours ;

13° Renseignements concernant le feu d'artifice (le cas échéant) ; lieu exact du tir,
date, horaires, temps de positionnement du tir, de repliement des installations et
périmètre de sécurité (en mètres)

Dès  réception  du  dossier  de  déclaration,  l'autorité  administrative  compétente
saisit,  pour  avis,  les  autorités  locales  investies  du  pouvoir  de  police  de  la
circulation. Si le préfet est l'autorité administrative compétente, il peut également
saisir, pour avis, la commission départementale de la sécurité routière (CDSR).

Il  peut  être  prescrit,  par  cette  autorité  administrative,  des  mesures
complémentaires de  celles  prévues  par  l'organisateur  lorsque  ces  dernières  lui
semblent  insuffisantes  pour  garantir  la  sécurité  des  usagers  de  la  route,  des
participants  et  des  spectateurs,  pour  assurer  des  conditions  de  circulation
satisfaisantes  et pour préserver la sécurité publique, notamment un ou des arrêts
de navigation.
L'autorisation d'interruption de la navigation prévue à l'article R.4241-38 du code
des transports ne peut dépasser quatre heures par période de vingt-quatre heures.
Pour toute interruption de navigation de plus de deux heures consécutives, une
période de prise de la navigation peut être prévue afin de permettre le passage des
bateaux de commerce. 
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Le  préfet  peut  accorder  une  seule  fois  par  an  une autorisation  entraînant  une
interruption de plus de quatre heures, sans pouvoir dépasser six heures.
En l'absence de navigation commerciale, le préfet fixe la durée de l'interruption.

Document délivré par l’autorité administrative   

arrêté  d'autorisation  d'organisation  de  manifestation   et  décision  préfectorale
édictant les mesures temporaires nécessaires pour assurer la sécurité et la sûreté
de la navigation pendant la durée de la manifestation nautique (le cas échéant).
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Manifestations sportives non motorisées - Schéma

Épreuve chronométrée ou
avec classement

Pas de déclaration

Si une seule commune :
Déclaration en mairie

Si plusieurs communes
Déclaration en préfecture

Épreuve non chronométrée
sans classement

Organisateurs :
Toute personne 

physique ou morale

Jusqu’à 100 participants

Nombre de communes
concernées

Plus de 100 participants



Manifestations sports de combat

Les règles de procédure

Précisions pour les manifestations non soumises à déclaration

Ces manifestations doivent être enregistrées au calendrier de la fédération qui a
reçu une délégation pour la discipline sportive concernée.

Les sportifs, juges, arbitres, entraîneurs, organisateurs et, d’une manière générale,
toute  personne  concourant  à  l’organisation  de  ces  manifestations  doivent
respecter les règles édictées par la fédération délégataire et lorsqu’elles existent,
les dispositions prises par arrêté du ministre chargé des sports visant à limiter les
risques auxquels la pratique des sports de combat expose les participants.

Précisions pour les manifestations soumises à déclaration

Quels sont les délais de dépôt du dossier     ?  
(Article R. 331-52 du Code du sport)

La  déclaration  est  à  déposer  au  moins  1  mois  avant  la  date  prévue  pour  la
manifestation. Ce délai est ramené à 15 jours si l’organisateur est une fédération
agréée,  l’un  de  ses  organes  déconcentrés  ou  l’un  de  ses  membres  affiliés.  Les
fédérations scolaires et universitaires sont exclues et doivent respecter le délai d’1
mois.

À qui adresser le dossier     ?  
(Article R. 331-52 du Code du Sport)

Le dossier de déclaration de la manifestation est à adresser :

• À la  Préfecture de la  Seine-Maritime dans le  cas  où elle  se  déroule  dans
l’arrondissement de Rouen, ou dans plusieurs arrondissements ;

• À  la  Sous-préfecture  de  Dieppe  dans  le  cas  où  elle  se  déroule  dans
l’arrondissement de Dieppe,

• À  la  Sous-préfecture  du  Havre  dans  le  cas  où  elle  se  déroule  dans
l’arrondissement du Havre,
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Le préfet délivre alors un récépissé à l’organisateur.
Sous peine d’interdiction de la manifestation, le préfet est en mesure de prescrire
toutes  modifications  que  justifieraient  les  conditions  de  la  circulation  ou  les
exigences de la sécurité.
(Voir la liste des correspondants en annexe)

De quoi est composé le dossier     ?     (utiliser les formulaires   CERFA  )  

Toute  déclaration  d’organisation  d’une  manifestation  publique  de  sports  de
combat mentionne :

- La date, l’heure, l’intitulé et le lieu fixés pour la manifestation ;

-  Nom,  prénom,  profession,  nationalité,  date  et  lieu  de  naissance,  adresse
électronique, téléphone et domicile :

a) de l’organisateur de la manifestation ;
b) des sportifs engagés ;
c) des juges, arbitres, entraîneurs, organisateurs et d’une manière générale de

toute personne qui concourt à l’organisation de la manifestation.

- L’attestation que l’organisateur a souscrit les garanties d’assurance mentionnées à
l’article L.321-1 du Code du sport ;

- L’avis favorable de la fédération délégataire compétente pour édicter les règles
techniques  et  de  sécurité,  ou à  défaut  la  preuve  d’envoi  du dossier  par  lettre
recommandée avec accusé de réception ;

Cas  particulier :  Les  fédérations  sportives  agréées,  leurs  organes  régionaux  ou
départementaux et leurs membres en sont dispensés dès lors qu’il existe dans la
discipline  faisant  l’objet  de  la  manifestation  une  convention  « RTS »  avec  la
fédération délégataire. Cette convention doit être jointe au dossier.

Pièces complémentaires pour les disciplines pour lesquelles le Ministère en charge
des Sports n’a accordé aucune délégation

Les  organisateurs  devront  respecter  les  Règles  Techniques  et  de  Sécurité
mentionnées par l’article A.331-36 et par l’annexe III-28 du Code du Sport.

En  complément  des  documents  susmentionnés,  l’organisateur  devra  fournir  les
documents suivants :

1° Le bulletin numéro 3 du casier judiciaire pour les sportifs, les organisateurs, les
juges et arbitres et toutes les personnes qui concourent à l’organisation
(Demande de B3 en ligne :  https://www.cjn.justice.gouv.fr/cjn/b3/EJE20c)
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2° Pour chaque sportif engagé, un certificat médical qui mentionne l’absence de
contre-indication à la pratique de la discipline concernée ;

3° Le descriptif du dispositif de sécurité et de secours de la manifestation ;

4° Le règlement technique et de sécurité de la manifestation accompagné d’une
déclaration  sur  l’honneur  de  l’organisateur  que  ce  règlement  technique  et  de
sécurité de la manifestation est conforme aux règles techniques et de sécurité.

Sanctions

(Article R.331-54 du Code du sport)

Le fait d’organiser une manifestation sportive sans déclaration ou le fait de fournir
une déclaration avec des faux renseignements sont punis d’une contravention de
5ème classe.
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Manifestations sports de combat

Organisateurs :
Toute personne 

physique ou morale

Sports de préhension
(ex : Judo)

Sports de frappe
avec K.O. autorisé :

Boxe, Savate et Boxe française,
Karaté, Lutte, Kick Boxing,
Muay Thai, Taekwondo etc.

Autres sports de frappe avec
K.O. autorisé et qui ne sont

pas délégués à une fédération

Organisée par la fédération
délégataire (ou par une

association affiliée)
et inscrite au calendrier

de cette fédération

Organisée par un autre
organisateur

Pas de déclaration

Déclaration



Manifestations sportives motorisées
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Définition des termes (article R.331-18 du Code du sport)  

Concentration : un  rassemblement  comportant  la  participation  de  véhicules  terrestres  à
moteur, qui se déroule sur la voie publique ou ouverte à la circulation publique dans le respect
du code de la route, qui impose aux participants un ou plusieurs points de rassemblement ou
de passage et qui est dépourvu de tout classement, temps imposé ou chronométrage ;

Manifestation : le regroupement d’un ou de plusieurs véhicules terrestres à moteur et d’un ou
de plusieurs pilotes ou pratiquants visant à présenter, de façon organisée pour les spectateurs,
un sport mécanique sous ses différentes formes. Sans préjudice des dispositions de l’article
L.411-7  du  code  de  la  route,  toute  compétition  ou  démonstration  est  assimilée  à  une
manifestation.  À l’exclusion des essais  et entraînements à  la compétition,  tout évènement
motorisé qui  comporte  au moins  un classement,  un temps imposé ou un chronométrage,
même sur une distance réduite, est également regardé comme une manifestation ;

Compétition : toute épreuve organisée dans le cadre d’une manifestation, dont l’objectif est
l’obtention des meilleurs résultats possibles ;

Démonstration : toute manifestation ayant pour objet la présentation, en mouvement, des
capacités de vitesse ou de maniabilité de véhicules terrestres à moteur, sans qu’elle constitue
un entraînement ou une compétition ;

Essai ou entraînement à la compétition : une préparation ou un test, préalable ou non à une
compétition,  destiné  à  évaluer  ou  à  améliorer  les  performances  du  conducteur  ou  du
véhicule ;

Spectateur : toute personne qui  assiste,  à  titre  onéreux ou non,  à  une manifestation sans
participer directement à celle-ci, notamment à son organisation ;

Circuit : un itinéraire fermé qui peut être parcouru plusieurs fois sans être quitté. Il ne peut
emprunter que des voies fermées, de manière permanente ou temporaire,  à la circulation
publique. Son tracé est délimité par tout moyen. Son revêtement peut être de différentes
natures. Un même circuit peut comporter plusieurs natures de revêtement ;

Terrain : un espace d’évolution non ouvert à la circulation publique sur lequel il n’existe pas de
parcours défini  et  où sont pratiquées  des  disciplines pour  lesquelles  le  chronométrage ne
constitue qu’un élément accessoire du classement, telles que trial ou franchissement ;

Parcours : un itinéraire non fermé, allant d’un point de départ à un point d’arrivée distinct ou
non, empruntant des voies non ouvertes ou temporairement fermées à la circulation publique
et sur lequel le départ est donné individuellement aux concurrents. Le départ peut également
être donné à plusieurs  concurrents,  dans  la  limite maximale de deux automobiles  et  cinq
motocyclettes ;

Parcours de liaison : un itinéraire non fermé, allant d’un point de départ à un point d’arrivée
distinct,  reliant,  dans  le  cadre  d’une  manifestation,  des  circuits,  terrains  ou  parcours,  et
empruntant  des  voies  ouvertes  à  la  circulation  publique  sur  lesquelles  les  participants
respectent le code de la route ;
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Concentration de véhicules terrestres à moteur soumise à
DÉCLARATION

Les règles de procédure

Les concentrations de véhicules terrestres à moteur sont soumises à déclaration
lorsqu’elles comptent au moins 50 véhicules à moteur.

On désigne par le terme de « concentration » tout rassemblement comportant la
participation de véhicules terrestres à moteur, qui se déroule sur la voie publique
ou ouverte  à  la  circulation  publique  dans  le  respect  du  code  de  la  route,  qui
impose aux participants un ou plusieurs points de rassemblement ou de passage et
qui est dépourvu de tout classement, temps imposé ou chronométrage.  Ne sont
donc  pas  soumises  à  déclaration  les  concentrations  de  moins  de  cinquante
véhicules.

Quels sont les délais de dépôt du dossier     ?  

L’organisateur  d’une  concentration  de  véhicules  terrestres  à  moteur  se  doit  de
transmettre à l’autorité administrative le dossier de déclaration au plus tard deux
mois avant la date de l’évènement.

À qui adresser le dossier     ?  

Le dossier de déclaration de la concentration est à adresser :

• À la  Préfecture de la  Seine-Maritime dans le  cas  où elle  se  déroule  dans
l’arrondissement  de  Rouen,  dans  plusieurs  arrondissements  de  la  Seine-
Maritime ou dans plusieurs départements ;

• À  la  Sous-préfecture  de  Dieppe  dans  le  cas  où  elle  se  déroule  dans
l’arrondissement de Dieppe ;

• À  la  Sous-préfecture  du  Havre  dans  le  cas  où  elle  se  déroule  dans
l’arrondissement du Havre.

De quoi est composé le dossier     ?   (utiliser le formulaire   CERFA  )  
(Article A 331-16 du Code du sport)
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1°  Les  nom,  prénom,  adresse  postale  et  électronique  et  coordonnées  de
l’organisateur  et,  le  cas  échéant,  de  la  personne désignée comme organisateur
technique ;

2° L’intitulé de la concentration, la date et les horaires auxquelles elle se déroule ;

3°  Les  modalités  d’organisation de la  concentration,  notamment son règlement
particulier  conforme  aux  dispositions  prévues  par  les  règles  techniques  et  de
sécurité de la fédération délégataire ;

4° Un plan détaillé incluant les voies empruntées ainsi que la liste de ces voies. Ces
éléments sont fournis pour chaque itinéraire composant la concentration. Le plan
des voies empruntées fait apparaître les points de rassemblement ou de passage
préalablement définis ;

5° Le nombre maximal de véhicules qui participent à cette concentration ainsi que
le nombre de véhicules d’accompagnement ; 

6°  Le  nombre  approximatif  de  personnes  attendues  sur  les  points  de
rassemblement ;

7°  Le  recensement  des  dispositions  assurant  la  sécurité  et  la  protection  des
participants et des tiers ainsi que les mesures prises par l’organisateur pour garantir
la tranquillité publique pendant toute la durée de cette concentration ;
8° Une attestation de police d’assurance, conforme aux dispositions des articles
L.331-10  et  R.331-30  du  code  du  sport,  souscrite  par  l’organisateur  de  la
concentration ou, à défaut, une déclaration sur l’honneur engageant l’organisateur
à fournir cette attestation à l’autorité administrative au plus tard six jours francs
avant le début de la concentration.

Sanctions

Quelles sont les sanctions pénales prévues en cas de manquements     ?  

Article R.331-45 du code du sport

Hors le cas, sanctionné par l'article L. 411-7 du code de la route, de l'organisation
sans autorisation de courses de véhicules terrestres à moteur sur les voies ouvertes
à la circulation publique,  le  fait  d'organiser  sans la  déclaration ou l'autorisation
préalables prévues à l'article R. 331-20 du présent code une concentration ou une
manifestation de véhicules terrestres à moteur est puni des peines prévues pour
les contraventions de la cinquième classe. 
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Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait,  pour  un  organisateur,  de  fournir  de  faux
renseignements lors d'une déclaration ou d'une demande d'autorisation. 

Est puni des peines prévues pour les contraventions de la cinquième classe le fait,
par l'organisateur, de ne pas respecter ou de ne pas faire respecter les prescriptions
figurant dans l'autorisation administrative qui lui a été délivrée. 

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe le fait
de  participer  à  une  manifestation,  comportant  la  participation  de  véhicules  à
moteur, non autorisée alors qu'elle était soumise à autorisation en application de
l'article R. 331-20 du présent code. 

Le fait pour tout spectateur d'une manifestation de contrevenir aux indications
prévues par l'organisateur technique conformément à l'article R. 331-21 et mettant
en œuvre les mesures de sécurité édictées en vertu de l'article R. 331-26 est puni
de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe

Quelles  sont  les  sanctions  administratives  prévues  en  cas  de  
manquements     ?  

Tel que précisé à l’article L.331-2 du code du sport, « l’autorité administrative peut,
par  arrêté  motivé,  interdire  la  tenue  de  toute  compétition,  rencontre,
démonstration ou manifestation publique de quelque nature que ce soit dans une
discipline ou une activité sportive lorsqu’elle présente des risques d’atteinte à la
dignité, à l’intégrité physique ou à la santé des participants ».
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Manifestation de véhicules terrestres à moteur sur un circuit
permanent homologué soumise à DÉCLARATION

Tout  évènement  se  déroulant  sur  un  circuit  permanent  homologué  par  arrêté
préfectoral  incluant  la  participation  de  véhicules  terrestres  à  moteur  dans  une
discipline prévue par l’homologation.

Les règles de procédure

Quels sont les délais de dépôt du dossier     ?  

L’organisateur  d’une  manifestation  sur  circuit  permanent  homologué  doit
transmettre à l’autorité administrative le dossier de déclaration au plus tard deux
mois avant la date de l’évènement.

À qui adresser le dossier     ?  

Le dossier de déclaration de la manifestation est à adresser :

• À la  Préfecture de la  Seine-Maritime dans le  cas  où elle  se  déroule  dans
l’arrondissement de Rouen ;

• À  la  Sous-préfecture  de  Dieppe  dans  le  cas  où  elle  se  déroule  dans
l’arrondissement de Dieppe ;

• À  la  Sous-préfecture  du  Havre  dans  le  cas  où  elle  se  déroule  dans
l’arrondissement du Havre.

De quoi est constitué le dossier     ?   (utiliser le formulaire   CERFA  )  
(Article A331-16 du code du sport)

1°  Les  nom,  prénom,  adresse  postale  et  électronique  et  coordonnées  de
l’organisateur  et,  le  cas  échéant,  de  la  personne désignée comme organisateur
technique ;

2° L’intitulé de la manifestation, la date, le circuit et les horaires auxquelles elle se
déroule accompagnés d’un document spécifique précisant la discipline concernée
et la nature de la manifestation et ses caractéristiques ;
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3° Les  modalités  d’organisation de la  manifestation,  notamment son règlement
particulier conforme aux règles techniques et de sécurité mentionnées à l’article
R.331-19 du code du sport ;

4° Le nombre maximal de personnes attendues lors de cette manifestation ;

5° Une attestation de police d’assurance, conforme aux dispositions des articles
L.331-10  et  R.331-30  du  code  du  sport,  souscrite  par  l’organisateur  de  la
manifestation ou, à défaut, une déclaration sur l’honneur engageant l’organisateur
à fournir cette attestation à l’autorité administrative au plus tard six jours francs
avant le début de la manifestation ;

6° Le cas échéant, l’avis de la fédération délégataire concernée dans les conditions
prévues à l’article R.331-22-1 ou, à défaut, la saisine de la fédération.

Doit-on recueillir   l’avis de la fédération délégataire  

Pour le cas d’une manifestation organisée sur un circuit homologué, l’organisateur
doit impérativement recueillir  l’avis de la fédération délégataire de la discipline
pratiquée avant de le joindre au dossier.

La  fédération  ayant  un  mois  pour  répondre,  l’avis  doit  donc  être  sollicité  au
minimum 1 mois avant le dépôt du dossier auprès de l’autorité administrative, soit
3 mois avant la date de la manifestation.

Le recueil de cet avis n’est pas nécessaire pour les organisateurs :

-  Affiliés  à  la  fédération  délégataire  chargée  de  rendre  l’avis  et dont  la
manifestation est inscrite au calendrier fédéral ;

-  Affiliés  à une fédération agréée et  qu’il  existe,  dans la  discipline faisant
l’objet  de  la  manifestation,  une  convention  annuelle  conclue  entre  cette
fédération et la fédération délégataire concernée.

Pour tous les autres organisateurs le recueil de cet avis est obligatoire.
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Sanctions

Quelles sont les sanctions pénales prévues en cas de manquements     ?  

Article R.331-45-1 du code du sport :

Le  fait  d’exploiter  un  circuit  qui  ne  bénéficie  pas  de  l’homologation  prévue  à
l’article  R.331-35  est  puni  des  peines prévues pour  les  contraventions de 5ème
classe.

Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe le fait, par
le gestionnaire du circuit,  de ne pas respecter une ou plusieurs  des conditions
ayant permis l’homologation.

Quelles  sont  les  sanctions  administratives  prévues  en  cas  de  
manquements     ?  

Tel que précisé à l’article L.331-2 du code du sport, « l’autorité administrative peut,
par  arrêté  motivé,  interdire  la  tenue  de  toute  compétition,  rencontre,
démonstration ou manifestation publique de quelque nature que ce soit dans une
discipline ou une activité sportive lorsqu’elle présente des risques d’atteinte à la
dignité, à l’intégrité physique ou à la santé des participants ».
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Manifestation de véhicules terrestres à moteur soumise à
AUTORISATION

Les règles de procédure

Sont  soumises  à  autorisation,  toutes  les  manifestations,  compétitions,
démonstrations de véhicules terrestres à moteur :

• qui se déroulent sur des circuits, terrains ou parcours non permanents ;

• qui  se  déroulent  sur  des  circuits  permanents  homologués  mais  dans  une
discipline différente de celle(s) prévue(s) par l’homologation.

Quels sont les délais de dépôt du dossier     ?  

Le dossier de demande d’autorisation doit être transmis complet au plus tard trois
mois avant la date prévue de la manifestation.

À qui adresser la demande     ?  
(Article R.331-23 et suivants du code du sport)

Si la manifestation se déroule uniquement dans la Seine-Maritime, le dossier est à
adresser :

• À la  Préfecture de la  Seine-Maritime dans le  cas  où elle  se  déroule  dans
l’arrondissement de Rouen ;

• À  la  Sous-préfecture  de  Dieppe  dans  le  cas  où  elle  se  déroule  dans
l’arrondissement de Dieppe ;

• À  la  Sous-préfecture  du  Havre  dans  le  cas  où  elle  se  déroule  dans
l’arrondissement du Havre.

Si  la  manifestation  se  déroule  sur  plusieurs  départements  (moins  de  vingt),  la
demande  d’autorisation  est  à  adresser  en  même  temps  au  préfet  de  chaque
département concerné.
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Si la manifestation se déroule sur vingt départements ou plus, la demande est à
adresser au Ministre de l’Intérieur.

De quoi est constitué le dossier     ? (utiliser les formulaires   CERFA  )  
(Article A331-20 du code du sport)

Tout dossier de demande d’autorisation d’une manifestation sportive motorisée
présenté par l’organisateur comprend :

1°  Les  nom,  prénom,  adresse  postale  et  électronique  et  coordonnées  de
l’organisateur et de la personne désignée comme organisateur technique ;

2° L’intitulé  de la  manifestation,  la  date,  le  lieu et  les  horaires auxquels  elle  se
déroule accompagnés d’un document spécifique précisant la discipline concernée
et la nature de la manifestation et ses caractéristiques ;

3°  Les  modalités  d’organisation de la  manifestation,  notamment son règlement
particulier conforme aux règles techniques et de sécurité mentionnées à l’article
R.331-19 ;

4°  Le  recensement  des  dispositions  assurant  la  sécurité  et  la  protection  des
participants et des tiers ainsi que les mesures prises par l’organisateur pour garantir
la tranquillité publique pendant toute la durée de la manifestation ;

5° Les plans détaillés des zones réservées aux spectateurs pour les manifestations
se déroulant sur un circuit non permanent, terrain ou parcours ;

6° Le nombre maximal de spectateurs attendus lors de cette manifestation ;

7° Le nombre maximal de véhicules qui participent à cette manifestation ainsi que
le nombre de véhicules d’accompagnement ;

8° Une attestation de police d’assurance, conforme aux dispositions des articles
L.331-10  et  R.331-30  du  code  du  sport,  souscrite  par  l’organisateur  de  la
manifestation ou, à défaut, une déclaration sur l’honneur engageant l’organisateur
à fournir cette attestation à l’autorité administrative au plus tard six jours francs
avant le début de la manifestation ;

9° En fonction de la nature de la manifestation le ou les éléments suivants : 

a) Un plan de masse du terrain ou du circuit non permanent utilisé y compris
s’il  s’agit  d’une  manifestation  se  déroulant,  en  tout  ou  partie,  sur  un  circuit
permanent dont l’homologation ne prévoit pas cette utilisation ;
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b) Un plan détaillé incluant les voies empruntées ainsi  que la liste de ces
voies pour chaque parcours ou parcours de liaison composant la manifestation.

L’organisateur technique est chargé de s’assurer que les règles techniques et de
sécurité  prescrites  par  l’autorité  administrative  compétente  après  avis  de  la
commission départementale de la sécurité routière sont respectées.

Sanctions

Quelles sont les sanctions pénales prévues en cas de manquements     ?  

Article R.331-45 du code du sport :

Hors le cas, sanctionné par l'article L. 411-7 du code de la route, de l'organisation
sans autorisation de courses de véhicules terrestres à moteur sur les voies ouvertes
à la circulation publique,  le  fait  d'organiser  sans la  déclaration ou l'autorisation
préalables prévues à l'article R. 331-20 du présent code une concentration ou une
manifestation de véhicules terrestres à moteur est puni des peines prévues pour
les contraventions de la cinquième classe. 

Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait,  pour  un  organisateur,  de  fournir  de  faux
renseignements lors d'une déclaration ou d'une demande d'autorisation. 

Est puni des peines prévues pour les contraventions de la cinquième classe le fait,
par l'organisateur, de ne pas respecter ou de ne pas faire respecter les prescriptions
figurant dans l'autorisation administrative qui lui a été délivrée. 

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe le fait
de  participer  à  une  manifestation,  comportant  la  participation  de  véhicules  à
moteur, non autorisée alors qu'elle était soumise à autorisation en application de
l'article R. 331-20 du présent code. 

Le fait pour tout spectateur d'une manifestation de contrevenir aux indications
prévues par l'organisateur technique conformément à l'article R. 331- 1 et mettant
en œuvre les mesures de sécurité édictées en vertu de l'article R. 331-26 est puni
de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Article R.331-45-1 du code du sport :

Le  fait  d’exploiter  un  circuit  qui  ne  bénéficie  pas  de  l’homologation  prévue  à
l’article R.331-35 est puni des peines prévues pour les contraventions de la 5ème
classe.
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Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe le fait, par
le gestionnaire du circuit,  de ne pas respecter une ou plusieurs  des conditions
ayant permis l’homologation.

Quelles  sont  les  sanctions  administratives  prévues  en  cas  de  
manquements     ?  

Tel que précisé à l’article L331-2 du code du sport, « l'autorité administrative peut,
par  arrêté  motivé,  interdire  la  tenue  de  toute  compétition,  rencontre,
démonstration ou manifestation publique de quelque nature que ce soit, dans une
discipline ou une activité sportive lorsqu'elle présente des risques d'atteinte à la
dignité, à l'intégrité physique ou à la santé des participants ».
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Manifestations sportives motorisées - Schéma

Tout circuit permanent
sur lequel se déroulent

des compétitions, essais,
ou entraînements à la
compétition doit faire

l’objet d’une homologation
préalable, valable 4 ans

Concentration de véhicules terrestres à
moteur : rassemblement se déroulant sur
la voie publique, dans le respect du Code
de la route, qui impose un ou plusieurs 

points de rassemblement et dépourvu de
tout classement, temps imposé ou

chronométrage.

Manifestation, compétition ou démonstration 
sportive  comportant la participation de

véhicules terrestres à moteur visant à
présenter de façon organisée pour les
spectateurs, un sport mécanique sous

ses différentes formes.

Moins de 50 véhicules

50 véhicules et plus

Pas de déclaration

Déclaration

Manifestation sur un 
circuit permanent 

homologué

Manifestation sur des
circuits, terrains ou parcours

non-permanents
Manifestation qui se déroule sur
un circuit homologué mais dans

une discipline différente de
celle prévue par l’homologation

Déclaration après 
avis de la fédération

délégataire

Autorisation

Organisateurs :
Toute personne 

physique ou morale



Homologation d’un circuit

Les règles de procédure

Tout circuit sur lequel se déroulent des compétitions, essais ou entraînements à la
compétition et démonstrations doit faire l’objet d’une homologation préalable.

Celle-ci est accordée pour une durée de quatre ans :

• par le ministre de l’intérieur lorsque la vitesse des véhicules peut dépasser
les 200 km/h ;

• par le préfet de la Seine-Maritime dans le cas contraire.

Attention : une demande de modification d’homologation est nécessaire si le tracé
du circuit est modifié.

De quoi est composé le dossier     ? (utiliser le formulaire   CERFA  )  

Pour une demande initiale ou de renouvellement d’homologation du circuit :

1°  Le  plan-masse du circuit  ou un plan  des  voies  utilisées  conforme aux règles
techniques  et  de  sécurité  mentionnées  à  l’article  R.331-19  comprenant,
notamment, les plans détaillés des zones réservées aux spectateurs ;

2° Le ou les types de véhicules autorisés à utiliser ledit circuit ;

3°  Les  nom,  prénom,  adresse  postale  et  électronique  et  coordonnées  du
demandeur ou du représentant de la personne morale :

4° Les dispositions prévues pour assurer la sécurité des personnes et la tranquillité
publique.

Le demandeur est tenu de transmettre en un exemplaire complet le dossier de
demande  d’homologation  comprenant  sept  plan-masses  à  l’autorité
administrative.

Cette demande est transmise, au plus tard, deux mois avant la date prévue pour sa
première utilisation. La demande de renouvellement est transmise deux mois avant
la date de fin de validité de l’homologation.
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Pour une demande de modification de l’homologation :

1° La description des caractéristiques du circuit qui font l’objet d’une évolution ;

2° Le plan-masse du circuit modifié comprenant notamment les plans détaillés des
zones réservées aux spectateurs ;

3°  Les  nom,  prénom,  adresse  postale  et  électronique  et  coordonnées  du
demandeur ou du représentant de la personne morale.

Sanctions

Quelles sont les sanctions pénales prévues en cas de manquements     ?  

Le  fait  d'exploiter  un  circuit  qui  ne  bénéficie  pas  de  l'homologation  prévue  à
l'article R.  331-35 est puni des peines prévues pour les contraventions de la 5e
classe. 

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe le fait, par le
gestionnaire du circuit, de ne pas respecter une ou plusieurs des conditions ayant
permis l'homologation.

Quelles  sont  les  sanctions  administratives  prévues  en  cas  de  
manquements     ?  

L'homologation peut être rapportée ou suspendue pour une durée maximale de six
mois,  après  audition  du  gestionnaire,  si  la  commission  compétente  a  constaté
qu'une ou plusieurs des conditions qu'elle avait imposées ne sont pas respectées.
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Indemnisation des services d’ordre

Certains  évènements  peuvent  nécessiter  la  mise  en  place  d’un  dispositif  de
sécurité assuré, sous l’autorité de la puissance publique, par les forces de sécurité
intérieure.

Il  convient  alors  de  distinguer  les  missions  de  service  d’ordre  relevant  de  la
responsabilité  de  la  puissance  publique,  qui  ne  font  pas  l’objet  d’un
remboursement au profit de l’État,  de celles qui constituent des prestations au
profit de tiers, et qui font l’objet d’un remboursement au profit de l’État.

Les règles de procédure

Circulaire NOR : INTD2208717J du 8 avril 2022
L. 211-11 du code de sécurité intérieure

Comment distinguer les missions des forces de l’ordre des prestations  
facturées     ?  

Lors  de  la  préparation  d’un  évènement  sportif,  les  organisateurs  prévoient  un
dispositif visant à garantir la sécurité et la tranquillité des participants et du public
pendant la manifestation, sur place et aux abords.

Certaines  missions  des  forces  de  l’ordre  relèvent  de  la  responsabilité  de  la
puissance publique et ne font pas l’objet d’un remboursement (surveillance de la
voie publique, intervention en vue du maintien de l’ordre public etc.), y compris
aux abords d’une manifestation sportive.

Cependant,  des interventions complémentaires,  qui  ne peuvent être rattachées
aux  obligations  normales  incombant  à  la  puissance  publique  et  qui  sont  liées
directement  à  la  tenue  de  l’évènement  sportif,  peuvent  être  nécessaires.  Ces
dernières donnent systématiquement lieu à un remboursement par l’organisateur.

Afin de déterminer les prestations qui donnent lieu à un remboursement, il suffit
d’échanger à ce sujet avec les forces de l’ordre et le représentant de l’État pendant
la préparation du dossier d’organisation de la manifestation sportive. Ces échanges
préalables à la tenue de l’évènement donnent lieu à la rédaction d’une convention
administrative et financière relative au service d’ordre.
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Quels sont les délais pour préparer et signer cette convention     ?  

Lorsque la manifestation doit être déclarée trois mois avant sa date, la convention
doit être finalisée pour signature un mois avant la date de l’évènement.

Dans les autres cas, la convention doit être finalisée quinze jours avant la date de
l’évènement.

De quoi est constituée la convention     ? (voir modèle en annexe)  

1° Moyens et personnels mis à disposition (nature des missions concernées,  des
personnels  et  des  moyens  nécessaires  pour  les  accomplir,  localisation  et
importance de ces moyens, durée de mobilisation)

2° États de facturation (état prévisionnel et état liquidatif)

3° Acompte

4° Assurance
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Plateforme manifestationsportive.fr

Télécharger la plaquette d'informations

Régime  de  déclaration,  régime  d’autorisation,  homologation  de  circuits,  etc.
Organiser  une manifestation sportive est  complexe et chronophage. C’est  pour
faciliter les démarches administratives des organisateurs et proposer un guichet
unique que cet outil a été développé.

Une  petite  révolution  en  matière  de  simplification  des  procédures  
administratives : de quoi s’agit-il ?
D’une  interface  Internet  qui  limite  considérablement  les  très  fastidieuses
démarches entre les organisateurs d’événements sportifs, l’État et l’ensemble des
services instructeurs. Et ils sont nombreux : préfecture, protection civile, mairies,
conseil général, police, gendarmerie...
Autant d’acteurs qui interviennent désormais en quelques clics.

La plateforme, initialement développée pour le département de la Loire, propose
un calendrier  des évènements sportifs  à destination du grand public,  ainsi  que
l’ensemble des procédures administratives dématérialisées.
Elle propose également conseils, documents ressources et services pratiques, ainsi
qu’un espace dédié à l’organisation de manifestations sportives écoresponsables.
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Points forts :  
• Conforme au code du sport et de l’environnement 
• Suivi administratif en temps réel 
• Gestion centralisée 
• Procédures 100% dématérialisées 
• Efficacité et efficience dans le traitement de dossiers 
• Travail interministériel accentué et reconnu 
• Service de cartographie dédié et performant 
• Promotion des événements  : calendrier des manifestations sportives 
• Interface web adaptée pour ordinateur, tablette, smartphone 
• Démarche de développement durable 
• Ne  nécessite  aucune  installation sur  le  poste  des  utilisateurs  (web-

application)

Quand pourra-t-on déposer son dossier sur la plateforme     ?  
Le  déploiement  est  en  cours  en  Seine-Maritime.  La  plateforme
manifestationsportive.fr sera opérationnelle en septembre 2022.
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ANNEXES

Liens de téléchargement des CERFA

Compétitions avec classement, chronométrage, horaire fixé à l’avance  
Compétition sportive sur la voie publique hors cyclisme 

Compétition de cyclisme sur la voie publique

Manifestation motorisée sur la voie publique

Manifestation motorisée sur circuit permanent homologué

Compétitions sans classement ni chronométrage  
Randonnée sur la voie publique

Randonnée cycliste sur la voie publique

Concentration de véhicules terrestres à moteur sur la voie publique

Homologation d’un circuit permanent  
Demande d'homologation d'un circuit permanent

S  port de combat  
Formulaire fédéral toutes disciplines

Manifestation fluviale  
Manifestation fluviale
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https://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/cerfa_15848_01_concentration_de_vtm.pdf
https://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/cerfa_15826_01_randonne_e_cyclisme.pdf
https://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/cerfa_15825_02_randonne_e_sans_vtm_hors_cyclisme.pdf
https://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/cerfa_15862_01_vtm_sur_circuit.pdf
https://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/cerfa_no15847_01_vtm_voie_publique.pdf
https://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/cerfa_15827_02_compe_tition_cyclisme.pdf
https://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/cerfa_no15824_03_compe_tition_sans_vtm_hors_cyclisme.pdf


CONTACTS

Préfecture de la Seine-Maritime

pref-epreuves-sportives@seine-maritime.gouv.fr

02 32 76 53 17 et 02 32 76 53 15

Sous-préfecture de Dieppe

sp-dieppe-reglementation@seine-maritime.gouv.fr

02 35 06 30 25

Sous-préfecture du Havre

pref-sp-havre-cabinet@seine-maritime.gouv.fr

02 35 13 35 80
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CERFA Manifestation non motorisée sur voie publique
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CERFA manifestation de cyclisme sur voie publique
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CERFA manifestation motorisée sur la voie publique

Préfecture de la Seine-Maritime
Bureau des Polices Administratives

55 version août 2022



Préfecture de la Seine-Maritime
Bureau des Polices Administratives

56 version août 2022



Préfecture de la Seine-Maritime
Bureau des Polices Administratives

57 version août 2022



CERFA manifestation motorisée sur circuit homologué
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CERFA randonnée non motorisée (hors cyclisme)
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CERFA Randonnée cycliste
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CERFA concentration de véhicules

Préfecture de la Seine-Maritime
Bureau des Polices Administratives

71 version août 2022



Préfecture de la Seine-Maritime
Bureau des Polices Administratives

72 version août 2022



Préfecture de la Seine-Maritime
Bureau des Polices Administratives

73 version août 2022



CERFA demande d’homologation de circuit
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CERFA manifestation sport de combat
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FÉDÉRATION DE SPORTS DE COMBAT – FRANCE 
  

Arts martiaux traditionnels et modernes, Activités martiales de la défense personnelle, Activités martiales de la mise en forme, Boxes pieds-poings, Sports pieds-poings-sol, Luttes sportives au corps-à-corps, Activités martiales du sport adapté (Handisport) 
Représentant officiel des fédérations internationales : World Kickboxing and Karate Association (W.K.A.) depuis 2002, International Sport Kickboxing Association (I.S.K.A.) de 2007 à 2010, International Combat Organisation (I.C.O) depuis 2010 

La WKA-France est créée en 1984 et donna naissance à la Fédération de Kick-Boxing sous l’égide de l’I.F.O. puis du Comité National de Kick-Boxing (C.N.K.B.). En 2019, ce dernier devient la Fédération de Sports de Combat (F.S.C.) 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

FÉDÉRATION DE SPORTS DE COMBAT – FRANCE 
F.S.C. – Bât.C Apt.88 – Résidence Le Bois des Sens – 13 Rue de Rochefort 33170 Gradignan – 06.50.64.35.49 – contact@fscfrance.fr – www.fscfrance.fr – RNA : W822000245 – SIRET : 49131443100017  
Garanties d’assurance des licenciés auprès de la Mutuelle Des Sportifs - contrat n°800 A 000143 - individuelle accident/assistance rapatriement et contrat responsabilité civile/défense recours 

- FORMULAIRE ELECTRONIQUE À COMPLÉTER – 
ou demande écrite sur le site internet fédéral au menu « manifestations sportives » www.fscfrance.fr/demande-

dorganisation/ « demande d’organisation (compétition, stage/examen…) » 

DEMANDE D’ORGANISATION  
D’UNE MANIFESTATION OFFICIELLE D’ARTS MARTIAUX 

COMPÉTITION OFFICIELLE, INTERCLUBS, MISE-DE-GANTS, EXHIBITION, STAGE (à préciser ci-dessous) 
Formulaire à remplir électroniquement et à expédier par mail 

Directeur sportif fédéral – M. IMBERNON Éric 06.13.03.76.80 – ericimbernon33@gmail.com  
AVERTISSEMENT : SEULE UNE AUTORISATION FEDERALE, EN CAS DE BLESSURE OU D’INCIDENT, permettra la prise en 
charge auprès de la Mutuelle Des Sportifs (contrat de la FSC n°800 A 000143 - garanties : individuelle accident/assistance 
rapatriement et responsabilité civile/défense recours) 
 

Date/horaires/lieu de la manifestation : …………………………………………………………………………………………… 
 

Dénomination de la manifestation (type de formule à préciser). Ex. : championnat fédéral, interclubs 
(avec/ou sans décision de match - à préciser), mise-de-gants sans décision, exhibition avec ou sans entrée 
payante - à préciser), stage technique fédéral, etc. :  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Nature des activités de la manifestation : cocher le ou les activité(s) concernée(s) : 

 

ACTIVITÉS TECHNIQUES : entourer la(les) discipline(s) et noter la(les) discipline(s) et les âges concernés 
 

o Kick-défense, Self-défense (avec ou sans armes) : ………………………………….………….……………….……… 
o Formes martiales (traditionnelles ou modernes, aero-kick) : ……………………….……………………………….… 
o Points-fighting (semi-contact) : ………………………………………………………….…………..…………………………… 
o Boxes pieds-poings et sports pieds-poings-sol en « light-contact » et « médium-contact » 

(Full-Light, Kick-light, K1-light, Thai-light, Shoot-light, Shooto-light/MMA) préciser la(les) discipline(s) et les âges concernés : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

o Boxes pieds-poings et sports pieds-poings-sol en « pré-combat »  
(Full-contact, Low-kick, Japan K1, Muay-thaï, Shoot-boxing, Shooto/MMA) :  
         …………………………………………………………………………………………………………………………………….…………… 

 
Lieu précis (adresse précise, téléphone et plan à fournir à la FSC) :  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Date/horaires de la pesée : ………………………… 

(L’accès à la salle doit être fléchée depuis les sorties des grands axes routiers) 
 

Club organisateur : ………………………………………………………………………………………………………… 

Nom/prénom de l’organisateur : ……………………………………………………………………………… 
Téléphone (mobile) de l’organisateur : …………………………………………………… 
E. mail de l’organisateur (obligatoire) : ……………………………………………………………………………… 

 
Equipement sportif disponible (type de salle, capacité en nombre de spectateurs, dimensions, tribunes, 

nombre de vestiaires, nombre de rings ou/et de praticables d’arts martiaux) : 
………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Suite à une décision du comité directeur fédéral, pour un championnat fédéral (coupe, open, challenge, 
tournoi ou interclubs) : 
- le club organisateur aura l’avantage des gains de la participation financière aux frais des spectateurs (P.A.F. 
des spectateurs ou participants pour un stage fédéral) et de la buvette/sandwichs.  
- en contrepartie, le club organisateur prendra en charge les dépenses suivantes : vacation du médecin, frais 
de secouristes, frais d’équipement et sécurité, et si besoin les frais des officiels et du représentant officiel.  
- en revanche, la fédération prendre en charge, les frais de gestion sportive, les récompenses et diplômes. 
 
Le président du club d’accueil (ou le responsable moral), dénomination : 
Date :               Nom, prénom, signature 
 
N.B. : simultanément à la réception de cette demande, le club organisateur recevra l’accord de principe et le cahier des 
charges (pièces à fournir et besoins). 



CERFA manifestation fluviale
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Modèle de convention organisateur – forces de l’ordre
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